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I) OBJET DE L'ENQUÊTE 
 

I.1) PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
 
La commune de CASTÉRAS est une petite commune rurale  située à 35 km de FOIX, dans le piémont 
pyrénéen entre les vallées de la Lèze  et de l'Arize. Son territoire s'étend sur une superficie de 184 
hectares, à une altitude comprise entre 308 et 404 mètres. CASTÉRAS est limitrophe des communes 
de CARLA-BAYLE et ARTIGAT au nord, SABARAT au sud, BORDES-SUR-ARIZE à l'ouest, LANOUX à 
l'est ; 
 

 
 
CASTERAS comptait  23 habitants en 2018, en compte une trentaine aujourd'hui. 
 

I.2) CONTEXTE ADMINISTRATIF DE LA DEMANDE ; OBJET DE L'ENQUÊTE 
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L'Agence de l'Eau Adour-Garonne a lancé en 2016  un appel à projets pour atteindre au plus vite 
l'objectif d'état écologique des masses d'eau fixé par le SDAGE 2016-2021, objectif consistant à 
atteindre le  taux de 69% des masses d'eau en bon état écologique, taux fixé par la Directive 
européenne Cadre sur l'Eau. 
 
Cet appel à projets concerne les systèmes d'assainissement dont les rejets sont situés sur des 
masses d'eau dont l'état écologique est classé inférieur au « bon état écologique »   avec une 
pollution domestique importante . 
 
La commune de CASTÉRAS adhérente au SMDEA pour l'eau et l'assainissement  dispose d'un 
système d'assainissement situé sur la rivière  Dourne dont la masse d'eau est identifiée comme 
portion à pollution domestique. Son état écologique est classé «bon  » par le SDAGE 2016-2021, 
mais avec un faible indice de confiance 
 
Dans ce contexte, le SMDEA  a lancé la réalisation d'un schéma directeur des eaux usées, confiée au 
cabinet ARAGON (TOULOUSE). Le schéma directeur a pour objectif de : 
 

– réaliser un diagnostic de l'état actuel. Deux systèmes d'assainissement sont présents 
aujourd'hui sur CASTÉRAS, avec deux stations d'épuration, 

– définir les actions à mener en réalisant un programme de travaux prenant en compte les 
possibilités financières de la commune et les objectifs fixés de protection du milieu 
naturel. 

 
Par ailleurs, le zonage d'assainissement actuel est révisé, il spécifie les nouvelles zones 
d'assainissement collectif et les zones d'assainissement individuel. Ce zonage doit être approuvé 
administrativement après enquête publique .  
 
La présente enquête est une enquête publique portant sur la modification du zonage actuel 
d'assainissement de la commune de CASTÉRAS. 
 
 

II). L'ENQUÊTE 
 

II.1) CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE 
 
II.1.1) Dispositions générales 
  

– Les articles L123-1 à L123-18 , et R123-1 à R123-27 du code de l'environnement ; 
– Le décret n°2011-2018 du 29 novembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
– Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
– Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2224-10 et R.2224-7 

à R.2224-9 ; 
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– Le code de la santé publique ; 
– L'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et les dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique ; 
 
II.1.2) Dispositions spécifiques 
 

– La décision n° E20000096/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE , en date du 
16/10/2021, désignant M. Paul LEFEVRE comme commissaire enquêteur (annexe 1) ; 

– L'arrêté de Mme la Présidente du SMDEA en date du 12/02/2021, prescrivant l'enquête 
(annexe 2) ; 

– La décision de dispense d'évaluation environnementale sur la modification du zonage 
d'assainissement des eaux usées de CASTÉRAS, en date du 6 /08/2020 (annexe 3). 

 

 II.2)           ENTRETIEN AVEC L' AUTORITÉ ADMINISTRATIVE ORGANISANT 
L'ENQUÊTE 
 
La commune ayant transféré la compétence « collecte des eaux usées » au SMDEA (EPCI), c'est ce 
dernier qui a la compétence d'organiser l'enquête. 
Un premier entretien a eu lieu le 29/10/2020, dans les locaux du SMDEA à SAINT PAUL-DE-JARRAT. 
Le commissaire enquêteur a reçu les premières informations sur le projet  par Mme Leïla 
DEBUISSON, chargée du dossier de l'enquête au SMDEA. 

 
II.3) ENTRETIEN AVEC LE MAÎTRE D'OUVRAGE 

 
Pour cette enquête, l' autorité administrative chargée d'ouvrir et organiser l'enquête est aussi le 
maître d'ouvrage du projet. 
 

II.4) ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 
 

II.4.1) Période de l'enquête publique 
 
L'enquête s'est déroulée du mercredi 07 avril 2021  au mercredi 21 avril 2021, soit sur une période 
de quinze jours consécutifs. 
 

II.4.2) Lieux de consultation du dossier et du registre 
 
Pendant toute la durée d'ouverture de l'enquête, toutes les pièces du dossier  pouvaient être 
consultées à la mairie de CASTÉRAS , siège de l'enquête. 
 
Un registre « papier » coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été mis à disposition du 
public , à la mairie, dans les mêmes conditions de durée . Il n'a pas été mis à disposition du public 
de poste informatique. 
 
Le dossier d'enquête et un registre « papier » ont été  également  tenus à disposition du public au 
siège du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT, aux jours et heures d'ouverture au public, du lundi au 
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vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
 
Le dossier de l'enquête était aussi consultable sur le site dédié , ouvert au public le 29/03/2021 : 
https://smdea09.fr/enquetes-publiques/zonage-dassainissement-de-la-commune-de-casteras/ 
 
Une adresse mail dédiée à l'enquête était enfin mise à disposition du public pour recevoir ses 
observations ou contributions : enquete.publique-zonageass.casteras@smdea09.fr 
 
Il n'a pas été utilisé de registre dématérialisé.L'ensemble des observations transmises par voie 
postale ou par voie électronique ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire 
enquêteur lors de ses permanences ont été transcrites sur le site dédié, et cela dans des délais 
raisonnables. 
 

II.4.3) Dates et lieux des permanences 
 
Les permanences présentielles du commissaire enquêteur ont été tenues à la mairie de CASTÉRAS, 
les : 

– mercredi 07 avril 2021, de 10h00 à 12h00, 
– mercredi 21 avril 2021, de 14h00 à 16h00, 

 
dans le respect des gestes barrières et de distanciation physique : le port du masque était 
obligatoire et l'utilisation du gel hydroalcoolique demandée. 
 

II.4.4) Composition du dossier d'enquête 
 
Le dossier d'enquête est constitué des pièces suivantes : 
 

– Décision de la MRAE de dispense d'évaluation environnementale 
– Bilan de la procédure de débat public 
– Note de synthèse du projet 
– Le document intitulé « dossier d'enquête publique » 
– Notice du plan de zonage d'assainissement 
– Plan de zonage d'assainissement. 

 
II.4.5) Remarque sur la composition du dossier 

 
La composition du dossier, comme l'arrêté de prescription ont été élaborés par le maître d'ouvrage, 
après concertation avec le commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur n'a pu cependant éviter un «doublon » entre le document intitulé 
« dossier d'enquête publique » et la notice de zonage, deux documents presque identiques à 
l'arrivée. 
 
Le dossier était par contre au final, présenté très clairement avec un souci perceptible de bien faire. 
 

II.5) PUBLICITÉ ET INFORMATION DU PUBLIC 
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Une publicité quasi conforme à la réglementation a été réalisée par le maître d'ouvrage. 
 
L'avis d'enquête (annexe 4) a été affiché près de la mairie sur le panneau d'affichage à l'extérieur de 
la mairie. 
L'affiche était presque réglementaire (fond jaune, lettres noires, format A4 et non A2, compte tenu 
des dimensions restreintes du panneau d'affichage existant, seul endroit possible d'affichage dans la 
commune). 
 
Le commissaire enquêteur a vérifié l'affichage lors de ses 1ère et 2ième permanences, le 7  et le 21 
avril. 
 
Un certificat d'affichage a été établi par Mme la Maire (annexe 5). 
 
L'avis d'enquête et l'arrêté ont été  d'autre part publiés sur le site dédié de l'enquête à partir du 
29/03/2021. 
 
Une publication de l'avis d'enquête a été deux fois effectuée sur le journal départemental « La 
Gazette Ariégeoise » en date du 19/03/2021 et du 9/04/2021, et deux fois également sur le journal 
«  La Dépêche du Midi » de l'Ariège en date du 17/03/2021 et du 08/04/2021. 
 
Ces parutions ont été incorporées aux dossiers d'enquête, (dossiers papier et dossier en ligne sur le 
site dédié). 
 
 Elles sont annexées au présent rapport (annexe 6). 
 

II.6) VISITE DES LIEUX 
 
Il n'y a pas eu de visite de terrain, hormis les jours des deux permanences. 
 

II.7) CLÔTURE DE L'ENQUÊTE 
 
L'enquête s'est terminée le mercredi 21 avril 2021, après 15 jours consécutifs. Les registres et les 
dossiers ont été récupérés ce jour là, par le commissaire enquêteur, à la mairie de CASTÉRAS à 
16h00, et au siège du SMDEA, à SAINT-PAUL-DE-JARRAT,  autre lieu de consultation du public, à 17h. 
 

II.8) ANALYSE/PRÉSENTATION DU DOSSIER D'ENQUÊTE 
 
 

II.8.1) La décision de la MRAE Occitanie de dispense d'évaluation environnementale 
 
La MRAE a considéré dans son avis du 6 août 2020 notamment : 
 

1) que le SMDEA prévoyait à cette date : 
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– de maintenir la zone d'assainissement collectif dans les zones déjà desservies et raccordées , 
– de raccorder l'ensemble du village à la station CASTÉRAS 1, et de détruire la station 

CASTÉRAS 2, 
– de réaliser les travaux nécessaires de réhabilitation de la station CASTÉRAS 1 et du réseau 

( un regard endommagé), 
 

2) que le scénario retenu par la commune de construction de la nouvelle STEU devrait 
permettre de maintenir la qualité des rejets dans le milieu naturel de « bon état écologique 
2015» pour la masse d 'eau « La Dourne », exutoire de la station.    

 
La MRAE a dispensé en conséquence d'évaluation environnementale le projet présenté de révision 
du zonage d'assainissement collectif. 
 

II.8.2) Le bilan de la procédure de débat public ou de concertation 
 
Sans objet ; Il n'y a pas eu de procédure de débat public ou de concertation au préalable de 
l'enquête publique. 
 

II.8.3) La note synthétique du projet 
 
Sur format A4, sont précisées les caractéristiques principales du projet : 
 

– maître d'ouvrage 
– maître d'œuvre 
– contexte. 

 
II.8.4) Le document intitulé « dossier d'enquête publique » 

 
Ce document présente en premier lieu le contexte réglementaire et administratif du projet. 
 
Il indique que deux études ont été menées pour chacun des systèmes d'assainissement, et qu'il a 
été retenu la réhabilitation de la station d'épuration de CASTÉRAS 1 et d'un regard endommagé. 
 
Le document présente   les données communales, le contexte hydrographique avec la rivière 
« Dourne » et moins important, le ruisseau de Jacquart, et ensuite le contexte hydrogéologique. 
 
Il présente les risques naturels recensés dans la commune et  les caractéristiques du milieu naturel : 
la commune est concernée uniquement par la trame bleue du SRCE : cours d'eau. 
 
Le document se penche enfin sur les caractéristiques du milieu récepteur : la Dourne. 
 
Il dresse ensuite un état des lieux des deux systèmes d'assainissement actuels avec l'état du réseau 
et de la station d'épuration Castéras 1 (60 EH) puis de la station Castéras 2 (30 EH). 
Il présente enfin la nouvelle configuration du zonage d 'assainissement.  La méthode utilisée dans 
l'élaboration du zonage est décrite de la manière suivante dans la notice (page 27), et dans 
le document  intitulé « dossier d'enquête publique » (page 37 » : 
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« # Sont inclues dans le zonage d'assainissement collectif : 
 
 - les parcelles actuellement raccordées au réseau d'assainissement collectif , 
 - les parcelles qui sont situées à proximité directe du réseau  d'assainissement collectif, 
 
   # Ne sont pas inclues dans le zonage d'assainissement : 
 

– Les parcelles urbanisées mais éloignées du réseau collectif. » 
 
II.8.5) La notice du plan de zonage d'assainissement 
 
Cette notice, de trente deux pages, reprend pratiquement tout le document précédent : 
 
Le document intitulé « dossier d'enquête publique »  présente un état des lieux des systèmes 
d'assainissement actuels. La notice décrit quant à elle, la gestion de l'assainissement des eaux usées 
(assainissement collectif avec obligation de se raccorder dans un délai de deux ans après la mise en 
service du réseau, et assainissement individuel contrôlé par le Service Public d'Assainissement Non 
Collectif (SPANC) du SMDEA ). 
 
 
II.8.6) Le plan de zonage d'assainissement 
 
Il est présenté enfin le plan du nouveau zonage proposé, (échelle 1/500). 

 
II.9) COURRIER ÉCHANGÉ ENTRE LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ET  LE 

MAÎTRE D'OUVRAGE 
 
Le commissaire enquêteur a demandé au Maître d'ouvrage de préciser les critères d'affectation des 
parcelles en assainissement collectif ou en assainissement non collectif ; Le SMDEA a répondu à 
cette demande. La réponse du SMDEA est jointe  en annexe du présent rapport (annexe 7). 
 
On peut souligner, qu'en plus des critères précisés précédemment (parcelles raccordées et parcelles 
à proximité directe du réseau), sont pris en compte également : 
 -la capacité épuratoire des ouvrages, 
 -les volontés de la commune en terme d'urbanisme, 
 -les contraintes liées à la nature même des parcelles (taille des parcelles, relief, pente, 
 capacité des sols à l'infiltration) pour la mise en œuvre de l'assainissement non collectif. 
 

II.10) OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
Un PV de synthèse a été rédigé. Il a été remis à Mme Leïla DEBUISSON, chargée du suivi de 
l'enquête au SMDEA et représentant le maître d'ouvrage, le 21 avril 2021, par le commissaire 
enquêteur au cours de la rencontre prévue par les textes. Ce PV de synthèse est joint en annexe au 
rapport (annexe 8). 
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II.10.1) Observations du public 

 
a) Observations écrites 
 

– Observation de Mme Pascale LAFONT, propriétaire de la parcelle A480. 
 
Mme LAFONT sollicite le SMDEA pour que sa parcelle A480 soit inscrite dans la zone 
d'assainissement collectif du zonage proposé. C'est pour Mme LAFONT une parcelle  en continuité 
avec le village , située en face de la parcelle A478 de Mr Benoît MOREAUD. La parcelle de M. 
MOREAUD est incluse pour sa part, dans la zone d'assainissement collectif. 
 
Cette observation a été écrite  le lundi 19 avril sur la boîte de dialogue du  site dédié de l'enquête, 
mais le document n'a pas été enregistré sur le site. Il a été transcrit ultérieurement sur le site par le 
SMDEA. 
 
b) Observations orales 
 

– Observation de Mme Pascale LAFONT, propriétaire de la parcelle A480. 
 
Mme LAFONT précise sa demande , en stipulant que les deux constructions qu'elle souhaite réaliser 
sont deux maisons individuelles. 
Elle joint à cette observation orale, l'observation écrite qu'elle a faite le 19 avril  sur la boite de 
dialogue du site dédié de l'enquête. Elle joint une capture d'écran de cette observation écrite, 
capture qui est annexée au registre « papier ». Cette capture d'écran est annexée au présent 
rapport (annexe 9). 
 

– Observation de M. Benoît MOREAUD. Propriétaire de la parcelle A478. 
 
M. Benoît MOREAUD demande que sa parcelle A478 pour la quelle il a obtenu un permis de 
construire le 16/11/2020 avec assainissement non collectif puisse passer en assainissement collectif. 
Cette parcelle A478 est en fait déjà proposée par le SMDEA en assainissement collectif . 
 
c) Courriers et courriels 
 
Un courrier en date du 10 avril 2021 de la Mairie de CASTÉRAS a été envoyé au SMDEA le 12 avril, 
mais avec une mauvaise adresse. Ce courrier a été annexé au registre « papier » de l'enquête » lors 
de la 2ième permanence du commissaire enquêteur, le 21 avril. 
 
Cette lettre est également jointe en annexe au présent rapport, (annexe 10) : Mme la maire 
s'inquiète des conséquences qu'aurait la démolition de la station n°2 qui est mentionnée dans l'avis 
de la MRAE. Cette lettre a fait l'objet d'une réponse en date du 23/04/21 de la part du SMDEA. 
 

II.10.2) Observation du commissaire enquêteur 
 
Néant ; Le commissaire enquêteur n'a pas formulé d'observation particulière 
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II.11) RÉPONSE DU MAÎTRE D'OUVRAGE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
Le SMDEA a transmis le 6 mai par mail au commissaire enquêteur sa réponse aux observations du 
public. Elle est reproduite « in extenso » en annexe du présent rapport (annexe 11). 
 

II.12) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
1) Observation de M. MOREAUD.   
 
M. MOREAUD fait construire deux maisons sur sa parcelle A478. Le permis de construire a été 
accordé le 16/11/2020 sur la base du RNU et d'un assainissement autonome. M. MOREAUD 
souhaiterait passer aujourd'hui en assainissement collectif . Sa parcelle A478 est dans la zone 
d'assainissement collectif du plan de zonage proposé. 
 
Seul un permis modificatif peut changer le permis du 16/11/20. Deux cas peuvent se présenter : 

– la parcelle A478 reste en ANC, et le modificatif ne sera pas accordé 
– la parcelle A478, comme le zonage présenté par le SMDEA  le propose , est en 

Assainissement Collectif, et M. MOREAUD pourrait à priori, à première vue, obtenir 
satisfaction. 

Cependant, une extension du réseau d'assainissement collectif est nécessaire pour ce branchement. 
Le maître d'ouvrage d'une telle opération serait, de droit, le SMDEA. C'est lui qui a la compétence 
en matière d'eau et d'assainissement sur la commune de CASTÉRAS, après l'adhésion de la 
commune au syndicat. 
 
D'autre part, le SMDEA ne finance pas les extensions de réseau dont il n'est pas l'initiateur. 
 
Il faut donc deux conditions à la satisfaction de la demande de M. MOREAUD : 
 - que le SMDEA donne son accord (Il est Maître d'ouvrage) 
 - que le financement de l'extension de réseau soit assuré dans un premier temps au moins, 
par la commune. 
 
Sans cette extension du réseau , le modificatif peut être refusé, et la demande de M. MOREAUD non 
satisfaite. Ainsi malgré la situation de la parcelle A478 dans la zone d'assainissement collectif, la 
demande de M. MOREAUD de passer en assainissement collectif peut ne pas être acceptée. 
 
Il y a là un paradoxe apparent  qu'il convient d'éclaircir et de lever. 
 
Mais,, le commissaire enquêteur ne s'oppose pas au souhait de M. MOREAUD, il émet un avis 
favorable à sa demande. 
 

2) Observation de Mme LAFFONT 
 
La parcelle A480  de Mme LAFFONT est prévue dans le zonage proposé  en zone d'ANC. 
Elle nécessite par ailleurs une extension de réseau pour être classée en AC. 
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Le commissaire enquêteur passe sur la question de l'enregistrement informatique de l' observation 
écrite du 19 avril, effectuée sur le site du SMDEA par Mme LAFFONT. 
 
L'observation orale du 21 avril complète cette dernière , en précisant que la demande ne 
concernerait que la construction de deux maisons d'habitation . 
 
Le commissaire enquêteur a bien saisi cet engagement. Mais il estime cependant que la position de 
Mme LAFFONT peut évoluer dans le temps et que par conséquent le SMDEA peut s'inquiéter à 
raison de ne pas pouvoir prévoir correctement le système d'assainissement de la commune. 
 
Le terrain de Mme LAFFONT n'est pas d'autre part, : 

– raccordé actuellement au réseau d'assainissement collectif, 
– ni situé à proximité directe du réseau d'assainissement collectif. 

Donc non éligible à l'assainissement collectif. 
 
Avec ses 8572 m², il est d'autre part  expertisé apte à l'assainissement non collectif ; 
 
En conséquence, le commissaire enquêteur estime bien fondée la position du SMDEA et émet un 
avis défavorable à la demande de Mme LAFFONT. 
 

3) Courrier de Mme la Maire au SMDEA. 
 
Mme la maire s'inquiète des conséquences qu'aurait la destruction de la station n° 2 mentionnée 
dans l'avis de la MRAE. 
 Le SMDEA avait retenu ce scénario par souci de rationalisation et d'économie, avant que Mme la 
maire ne demande de rajouter un certain nombre de parcelles, une vingtaine, au plan de zonage, et 
ait  obtenu satisfaction. L'avis de la MRAE avait été émis avant cette modification. 
 
Le commissaire enquêteur n'est pas un expert et ne se prononcera pas sur la question de la 
démolition de la station d'épuration N° 2, et il s'en remet pour cet aspect du problème à l'expertise 
technique du SMDEA. 
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I)RAPPELS DE L'OBJET ET DES PRINCIPAUX POINTS DE 
L'ENQUÊTE 
 
La commune de CASTÉRAS est une petite commune rurale  située à 35 km de FOIX, dans le piémont 
pyrénéen entre les vallées de la Lèze  et de l'Arize. Son territoire s'étend sur une superficie de 184 
hectares, à une altitude comprise entre 308 et 404 mètres. CASTÉRAS est limitrophe des communes 
de CARLA-BAYLE et ARTIGAT au nord, SABARAT au sud, BORDES-SUR-ARIZE à l'ouest, LANOUX à 
l'est ; 
 
CASTÉRAS comptait  23 habitants en 2018, en compte une trentaine aujourd'hui. 
 
L'Agence de l'Eau Adour-Garonne a lancé en 2016  un appel à projets pour atteindre au plus vite 
l'objectif d'état écologique des masses d'eau fixé par le SDAGE 2016-2021, objectif consistant à 
atteindre le  taux de 69% des masses d'eau en bon état écologique, taux fixé par la Directive 
européenne Cadre sur l'Eau. 
 
Cet appel à projets concerne les systèmes d'assainissement dont les rejets sont situés sur des 
masses d'eau dont l'état écologique est classé inférieur au « bon état écologique »   avec une 
pollution domestique importante . 
 
La commune de CASTÉRAS adhérente au SMDEA pour l'eau et l'assainissement  dispose d'un 
système d'assainissement situé sur la rivière  Dourne dont la masse d'eau est identifiée comme 
portion à pollution domestique. Son état écologique est classé «bon  » par le SDAGE 2016-2021, 
mais avec un faible indice de confiance 
 
Dans ce contexte, le SMDEA  a lancé la réalisation d'un schéma directeur des eaux usées, confié au 
cabinet ARAGON (TOULOUSE). 
 
Par ailleurs, le zonage d'assainissement actuel est révisé, il spécifie les nouvelles zones 
d'assainissement collectif et les zones d'assainissement individuel. Ce zonage doit être approuvé 
administrativement après enquête publique .  
 
La présente enquête est une enquête publique portant sur la modification du zonage actuel 
d'assainissement de la commune de CASTÉRAS. 
 
Pour cette enquête, l' autorité administrative chargée d'ouvrir et organiser l'enquête est aussi le 
maître d'ouvrage du projet à savoir : le Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de 
l'Assainissement (SMDEA). 
 
Le cadre juridique de l'enquête s'articule : 
 

– sur le plan général : 
 

– Les articles L123-1 à L123-18 , et R123-1 à R123-27 du code de l'environnement ; 
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– Le décret n°2011-2018 du 29 novembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
– Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
– Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2224-10 et R.2224-7 

à R.2224-9 ; 
– Le code de la santé publique ; 
– L'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et les dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique ; 
 

– sur le plan spécifique de l'opération : 
 

– La décision n° E20000096/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE , en date du 
16/10/2021, désignant M. Paul LEFEVRE comme commissaire enquêteur (annexe 1) ; 

– L'arrêté de Mme la Présidente du SMDEA en date du 12/02/2021, prescrivant l'enquête 
(annexe 2) ; 

– La décision de dispense d'évaluation environnementale sur la modification du zonage 
d'assainissement des eaux usées de CASTÉRAS, en date du 6 /08/2020 (annexe 3). 

 
L'enquête s'est déroulée du mercredi 07 avril 2021  au mercredi 21 avril 2021, soit sur une période 
de quinze jours consécutifs. 
 
Les formalités réglementaires d'information du public ont été correctement effectuées, et cela dans 
les délais. 
 
Pendant toute la durée d'ouverture de l'enquête, toutes les pièces du dossier  pouvaient être 
consultées à la mairie de CASTÉRAS , siège de l'enquête. 
 
Un registre « papier » coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été mis à disposition du 
public , à la mairie, dans les mêmes conditions de durée . Il n'a pas été mis à disposition du public 
de poste informatique. 
 
Le dossier d'enquête et un registre « papier » ont été  également  tenus à disposition du public au 
siège du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT, aux jours et heures d'ouverture au public, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
 
Le dossier de l'enquête était aussi consultable sur le site dédié , ouvert au public le 29/03/2021 : 
https://smdea09.fr/enquetes-publiques/zonage-dassainissement-de-la-commune-de-casteras/ 
 
Une adresse mail dédiée à l'enquête était enfin mise à disposition du public pour recevoir ses 
observations ou contributions : enquete.publique-zonageass.casteras@smdea09.fr 
 
Il n'a pas été utilisé de registre dématérialisé. 
 
L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. Elle a permis à tous ceux qui l'auraient souhaité, de 
consulter le dossier détaillé du projet de PLU, d'exprimer leurs observations et de rencontrer, si 
besoin était, le commissaire enquêteur au cours des deux permanences présentielles prévues, 
tenues dans la salle du conseil municipal de la mairie de CASTERAS, les  : 
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– mercredi 07 avril 2021, de10h00 à 12h00 
– mercredi 21 avril 2021, de 14h00à 16h00 

 
dans le respect des gestes barrières et de distanciation physique : le port du masque était 
obligatoire et l'utilisation du gel hydroalcoolique demandée. 
 
Une publicité quasi conforme à la réglementation a été réalisée par le maître d'ouvrage. 
 
L'avis d'enquête (annexe 4) a été affiché  sur le panneau d'affichage à l'extérieur de la mairie. 
L'affiche était presque réglementaire (fond jaune, lettres noires, format A4 et non A2, compte tenu 
des dimensions restreintes du panneau d'affichage existant, seul endroit possible d'affichage dans la 
commune). 
 
Le commissaire enquêteur a vérifié l'affichage lors de ses 1ère et 2ième permanences, le 7  et le 21 
avril. 
 
Un certificat d'affichage a été établi par Mme la Maire (annexe 5). 
 
L'avis d'enquête et l'arrêté ont été  d'autre part publiés sur le site dédié de l'enquête à partir du 
29/03/2021. 
 
Une publication de l'avis d'enquête a été deux fois effectuée sur le journal départemental « La 
Gazette Ariégeoise » en date du 19/03/2021 et du 9/04/2021, et deux fois également sur le journal 
«  La Dépêche du Midi » de l'Ariège en date du 17/03/2021 et du 08/04/2021. 
 
Ces parutions ont été incorporées aux dossiers d'enquête, (dossiers papier et dossier en ligne sur le 
site dédié). Elles sont annexées au présent rapport (annexe 6). 
 
Le dossier d'enquête est constitué des pièces suivantes : 
 

– Décision de la MRAE de dispense d'évaluation environnementale 
– Bilan de la procédure de débat public 
– Note de synthèse du projet 
– Le document intitulé « dossier d'enquête publique » 
– Notice du plan de zonage d'assainissement 
– Plan de zonage d'assainissement. 

 
La composition du dossier, comme l'arrêté de prescription ont été élaborés par le maître d'ouvrage, 
après concertation avec le commissaire enquêteur. 
 
Le dossier était par contre au final, présenté très clairement avec un souci perceptible de bien faire 
 
La MRAE a considéré dans son avis du 6 août 2020 notamment : 
 

2) que le SMDEA prévoyait à cette date : 
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– de maintenir la zone d'assainissement collectif dans les zones déjà desservies et raccordées , 
– de raccorder l'ensemble du village à la station CASTÉRAS 1, et de détruire la station 

CASTÉRAS 2, 
– de réaliser les travaux nécessaires de réhabilitation de la station CASTÉRAS 1 et du réseau 

(un regard endommagé), 
 

2) que le scénario retenu par la commune devrait permettre de maintenir la qualité des rejets 
dans le milieu naturel de « bon état écologique 2015» pour la masse d 'eau « La Dourne », 
exutoire de la station.    

 
La MRAE a dispensé en conséquence d'évaluation environnementale le projet présenté de révision 
du zonage d'assainissement collectif. 
 
 Il n'y a pas eu de procédure de débat public ou de concertation au préalable de l'enquête publique. 
 
Les caractéristiques du projet étaient précisées dans une note synoptique, A4, de présentation. 
 
Le document intitulé « dossier d'enquête publique » présente en premier lieu le contexte 
réglementaire et administratif du projet. 
 
Il indique que deux études ont été menées pour chacun des systèmes d'assainissement, et qu'il a 
été retenu la réhabilitation de la station d'épuration de CASTÉRAS 1 et d'un regard endommagé. 
 
Le document présente   les données communales, le contexte hydrographique avec la rivière 
« Dourne » et moins important, le ruisseau de Jacquart, et ensuite le contexte hydrogéologique. 
 
Il présente les risques naturels recensés dans la commune et  les caractéristiques du milieu naturel : 
la commune est concernée uniquement par la trame bleue du SRCE : cours d'eau. 
 
Le document se penche enfin sur les caractéristiques du milieu récepteur : la Dourne. 
 
Il dresse ensuite un état des lieux des deux systèmes d'assainissement actuels avec l'état du réseau 
et de la station d'épuration Castéras 1 (60 EH) puis de la station Castéras 2 (30 EH). 
 
Il présente enfin la nouvelle configuration du zonage d 'assainissement.  La méthode utilisée dans 
l'élaboration du zonage est décrite de la manière suivante dans la notice (page 27), et dans 
le document  intitulé « dossier d'enquête publique » (page 37 » : 
 
« # Sont inclues dans le zonage d'assainissement collectif : 
 
 - les parcelles actuellement raccordées au réseau d'assainissement collectif , 
 - les parcelles qui sont situées à proximité directe du réseau  d'assainissement collectif, 
 
   # Ne sont pas inclues dans le zonage d'assainissement : 
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– Les parcelles urbanisées mais éloignées du réseau collectif. » 
 
La notice du plan de zonage, de trente deux pages, reprend pratiquement tout le document 
précédent : 
Le document intitulé « dossier d'enquête publique »  présente un état des lieux des systèmes 
d'assainissement actuels. La notice décrit quant à elle, la gestion de l'assainissement des eaux usées 
(assainissement collectif avec obligation de se raccorder dans un délai de deux ans après la mise en 
service du réseau, et assainissement individuel contrôlé par le Service Public d'Assainissement Non 
Collectif (SPANC) du SMDEA ). 
 
Le plan de zonage détermine les parcelles incluses dans la zone d'assainissement collectif. 
 
Le commissaire enquêteur a demandé au Maître d'ouvrage de préciser les critères d'affectation des 
parcelles en assainissement collectif ou en assainissement non collectif ; Le SMDEA a répondu à 
cette demande. La réponse du SMDEA est jointe  en annexe du présent rapport (annexe 7). 
 
On peut souligner, qu'en plus des critères précisés précédemment (parcelles raccordées et parcelles 
à proximité directe du réseau), sont pris en compte également : 
 -la capacité épuratoire des ouvrages, 
 -les volontés de la commune en terme d'urbanisme, 
 -les contraintes liées à la nature même des parcelles (taille des parcelles, relief, pente, 
 capacité des sols à l'infiltration) pour la mise en œuvre de l'assainissement non collectif. 
 
Le public s'est très peu manifesté au cours e l'enquête. Deux personnes ont déposé des 
observations, Mme LAFFONT et M. MOREAUD. Un seul courrier postal a été reçu, celui de la mairie. 
 
Un PV de synthèse a été rédigé. Il a été remis à Mme Leïla DEBUISSON, chargée du suivi de 
l'enquête au SMDEA et représentant le maître d'ouvrage, le 21 avril 2021, par le commissaire 
enquêteur au cours de la rencontre prévue par les textes. Ce PV de synthèse est joint en annexe au 
rapport (annexe 8). 
 
Les observations du public ont donné lieu à une réponse du maître d'ouvrage (annexe 10) ; Elles ont 
fait également l'objet d'un avis de la part du commissaire enquêteur, défavorable pour Mme 
LAFFONT, favorable pour M. MOREAUD. ( pages 14 et 15 du rapport). 
 

II) CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

 
Il convient dans un premier temps de tirer le bilan des avantages et des inconvénients du projet 
présenté. On analysera les avantages ou points forts, puis les inconvénients ou points faibles du plan 
proposé de zonage d'assainissement des eaux usées de la commune de CASTÉRAS : 
 

1) du point de vue économique 
2) du point de vue de notre organisation sociale 
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3) du point de vue urbanistique 
4) du point de vue environnemental et sanitaire 

 

II.1) AVANTAGES ET POINTS FORTS DU PROJET 
 
a) -Du point de vue économique : 
Néant ; 
Les travaux prévus ( réhabilitation de la station CASTÉRAS 1 et d'un regard endommagé) représente 
un volume de travaux réduit, sans grande incidence économique. 
 
b) -Du point de vue de notre organisation sociale 
 
Le plan de zonage d'assainissement est un complément aux documents d'urbanisme qui 
s 'appliquent sur les territoires communaux. L'administration peut gérer les autorisations de 
construire plus facilement  et les particuliers devraient connaître  s'ils le souhaitent, les contraintes 
d'assainissement qui grèvent leur terrain, (disposition en fait plus théorique que réelle) . 
 
Les   communes peuvent d'autre part planifier leurs investissements et fixer la redevance qu'elles 
doivent appliquer. 
 
Le plan de zonage de CASTÉRAS entre dans ce cadre général . 
 
c) -Du point de vue urbanistique et développement urbain 
 
L'assainissement collectif est une nécessité pour un  développement urbain acceptable : notre 
parcellaire, héritage des générations passées et de notre histoire, est très souvent morcelé, 
notamment dans nos centres urbains à densité élevée. Cette mutualisation s'impose dans ces 
secteurs . Elle s'impose aussi dans nos villages, notamment dans nos villages de montagne, à 
l'habitat concentré. 
 
Mais le développement urbain depuis une cinquantaine d'années s'est surtout caractérisé par 
l'extension pavillonnaire corollaire de notre préférence pour la maison individuelle , avec pour 
conséquence une consommation de terrains considérable et un urbanisme horizontal qui s'est 
accompagné d'une primauté de l'assainissement collectif. Ce règne du « tout tuyau » et de cette 
explosion « péri-urbaine » est arrivé à un seuil limite pour nos finances publiques et le 
fonctionnement et la qualité de notre modèle urbain. 
 
Tant et si bien que l'assainissement non collectif trouve un regain d'intérêt et serait une solution 
préférable dès lors que les exigences environnementales n'imposent pas l'assainissement collectif, 
ou que le coût de ce dernier serait prohibitif, notamment dans le cas d'un habitat très dispersé. 
 
Les solutions techniques de l'assainissement individuel sont, par ailleurs, aujourd'hui bien au point. 
 
La commune de CASTÉRAS n'échappe pas à cette tendance avec ses 500 ml existant de réseau qu'il 
faut entretenir et gérer, pour 30 habitants. 
 Cependant, sans aucune extension programmée de réseau , le projet de zonage proposé irait dans 
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le sens de cette limitation du tout collectif. 
Toutefois, l'extension de la zone d'assainissement collectif demandée par la mairie et acceptée par 
le SMDEA,(à une exception près, Mme LAFFONT), est de nature à aller dans un sens inverse, de non-
limitation du « tout collectif », ce qui tempère ce point fort du projet. 
 
d)-Du point de vue environnemental et de salubrité publique 
 
Des normes encadrent les rejets d'eau, qui découlent essentiellement de la Directive  Européenne 
91/271/CEE (DERU) : des niveaux de traitement minimum sont exigés. 
 
La qualité des milieux récepteurs n'est ainsi pas impactée par l'eau rejetée par une station 
d'épuration. L'eau rejetée dans le milieu naturel est une eau propre, dépolluée qui n'a pas d'impact 
sur l'environnement. L'épuration des eaux usées réalisée par une station d'épuration évite toute 
pollution en éliminant les matières solides et les substances dissoutes. 
 
Le projet présenté et retenu par la commune est compatible avec les impératifs du SDAGE 2016-
2021 : L' Autorité Environnementale nous dit expressément dans son avis du 6 août 2020, que : 
 
«  le scénario retenu par la commune de construction de la nouvelle STEU devrait permettre de 
maintenir la qualité des rejets dans le milieu naturel de «  bon état écologique 2015 » pour la masse 
d'eau FRFR186 « La Dourne » pour ce qui concerne l'exutoire de la STEU. » 
 
et d'autre part qu'«  il limite les probabilités d'incidences sur la santé et l'environnement au sens de 
l'annexe II de la Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen » . 
 

II.2) INCONVÉNIENTS ET POINTS FAIBLES DU PROJET PRÉSENTÉ 
 
a) – Du point de vue économique 
 
On peut regretter que l'incidence économique des chantiers prévus ne profite pas beaucoup aux 
entreprises locales : 
Les travaux en régie (études et travaux d'importance relativement réduite) prennent un gros volant 
de l'offre. 
 
b) -Du point de vue de notre organisation sociale, du point de vue urbanistique et de notre 
développement urbain 
 
Pour les particuliers, être en zone d'assainissement collectif, c'est déjà être en zone constructible. 
 
Cette idée très répandue est en fait une idée fausse, dont il faut  tenir compte dans l 'élaboration 
des plans de zonage d'assainissement, dans le cadre d'un urbanisme aujourd'hui plus rigoureux 
prenant en compte toutes les données du code de l'urbanisme. 
 
A cet égard, la prise en compte de la seule volonté communale n'est pas suffisante et ne saurait 
tenir lieu de doctrine. 
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Il faut mener l'élaboration du plan de zonage d'assainissement de concert avec le document 
d'urbanisme communal ou mieux encore l'établir après son approbation, pour limiter les zones 
d'assainissement collectif aux seules zones « U » et « AU ». 
 
A quoi sert de mettre en zone d'assainissement collectif un terrain inconstructible ? 
 
Il y a également la situation paradoxale d'être situé en zone d'assainissement collectif et ne pas 
pouvoir bénéficier de ce service si le réseau d'assainissement collectif nécessite une extension. Les 
particuliers ont des obligations de branchement au réseau à leur charge dés que le réseau est 
installé mais ils ne savent pas toujours à quoi s'en tenir sur le sort qui leur est réservé pour leur 
propre installation.(assainissement collectif ou assainissement individuel ? ) 
 
Il faudrait que les incidences et conséquences du zonage d'assainissement avec le classement des 
parcelles en en zones AC ou ANC qui s'en suit, soit explicité afin que chacun sache à quoi s'en tenir . 
 
De façon parallèle, il conviendrait que soient fixées  les obligations de la collectivité vis à vis de 
l'usager : 
Aucune échéance en matière de travaux n'est fixée ; Le zonage d'assainissement ne crée pas de 
droits acquis pour les tiers, il ne fige pas de situation en matière d'assainissement et n'a pas d'effet 
sur l'exercice par le syndicat de ses compétences. 
 
c) Du point de vue environnemental et salubrité publique 
 
L'assainissement non collectif est possible à CASTÉRAS et les techniques existent aujourd'hui, 
satisfaisantes pour l'environnement. 
 
Encore faut-il qu'elles soient bien mises en œuvre. Le service SPANC a été créé dans le SMDEA. Il 
assure l'expertise et le contrôle des installations d'Assainissement Non Collectif (ANC). 
 
Ainsi en 2016, 4 inspections d'installations d'assainissement non collectif ont été réalisées sur la 
commune, nous est-il précisé dans la notice du plan d'assainissement (p.26), et  la moitié de ces 
installations sont non conformes (50%). 
 
La question est de savoir ce qui se passe après ces contrôles. Contrôler ne sert à rien ou à peu de 
choses si les installations ne sont pas mises aux normes et  les travaux de conformité entrepris 
 
Il y a là une limite à l'assainissement non collectif, et à son développement prioritaire par rapport à 
l'assainissement collectif. 
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II.3) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
Revenons une dernière fois sur la méthode utilisée dans l'élaboration du zonage de CASTÉRAS. 
Doivent être en Assainissement Collectif les parcelles soit déjà raccordées, soit en proximité directe 
avec le réseau. 
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Une très grande partie des nouvelles parcelles demandées en AC par la mairie sont en fait éloignées 
du réseau d'assainissement et nécessitent, peu ou prou, une extension du réseau collectif existant : 
 
C'est le cas des parcelles : 
 

– 242,243,244,245, 
– 478 (parcelle de m. MOREAUD) 
– 134,135,136, et 137 également, 
– 175,176,177,178,179, 
– 229,230,231;232,233,234,235,236,354 

 
qui nécessitent une extension de réseau plus ou moins importante, soit en fait la quasi-totalité des 
parcelles demandées. Ne restent, strictement éligibles que les deux parcelles 138 et139. 
 
Il y a une incohérence apparente entre la méthode et les critères d'une part, le résultat du plan de 
zonage d'autre part.. 
 
Dans ces conditions,  et tout compte fait en définitive, le commissaire enquêteur estime, en sous-
pesant les avantages et les inconvénients du projet présenté de zonage d'assainissement des eaux 
usées de la commune de CASTÉRAS, que les inconvénients l'emportent sur les avantages et il émet 
par conséquent un avis défavorable à son approbation. 
 
 
 
 
Ainsi se clôt mon rapport, 
 
 
 
       Fait à SEM, le 10 mai 2021, 
       corrigé le 20 mai 2021, 
       le commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires : 
 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de TOULOUSE 
Madame la Présidente du SMDEA 
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